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Québec, le 20 juin 2013 

Monsieur Bernard Côté 
Directeur général 
Collège d’Alma 
675, boul. Auger Ouest 
Alma (Québec)  G8B 2B7   
 
 
Objet : Suivi de l’évaluation du programme Arts plastiques (510.A0) au Collège 

d’Alma 
 

Monsieur le Directeur général, 

Lors de sa réunion le 10 juin 2013, la Commission a pris connaissance du suivi à 
l’évaluation du programme d’Arts plastiques (510.A0). Ce programme présentait des 
forces et des faiblesses au moment de son évaluation par la Commission en 2006. La 
Commission formulait alors deux recommandations dans son rapport : l’une visait à 
s’assurer que les cours prennent en compte l’ensemble des compétences du programme et 
l’autre portait sur l’évaluation des apprentissages. 

Le Collège a informé la Commission qu'il a procédé à la refonte du programme afin que 
celui-ci corresponde au devis ministériel du nouveau programme d’Arts visuels. Le 
Collège s’est assuré que les cours prennent en compte l’ensemble des compétences du 
programme. En effet, le Collège a fait parvenir à la Commission la déclaration du 
Système des objets d’études collégiales (SOBEC) qui fait le lien entre toutes les 
compétences du programme d’Arts visuels et les cours dans lesquels ces compétences 
sont développées. La Commission juge que le Collège démontre qu’il s’est ainsi assuré 
que les cours prennent en compte les compétences du programme. La Commission 
considère, par conséquent, que les suites données par le Collège à la première 
recommandation sont satisfaisantes. 
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De plus, la Commission recommandait au Collège de s’assurer que l'évaluation des 
apprentissages atteste de l’atteinte de tous les objectifs et cela de façon équitable. Le 
Collège a informé la Commission que les instruments d’évaluation finale utilisés pour le 
nouveau programme d’Arts visuels sont en cours d’élaboration. Ainsi, la Commission 
s’attend à recevoir, en temps opportun, les suites que le Collège aura données à cette 
recommandation. 

Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur 
général, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le président, 

Michel Lauzière 

c. c. Mme Johanne Décoste, directrice des études 
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